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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Strafrecht

Für Kontroversen sorgte der Protest des Walliser Hanfbauern Bernard Rappaz, der mit
einem rund hunderttägigen Hungerstreik einen Unterbruch seines Strafvollzugs
erzwingen wollte. Die Frage, ob ein bewusstloser sich im Hungerstreik befindender
Häftling zwangsernährt werden dürfe, beschäftigte Ethik- und Rechtsexperten, aber
auch die Konferenz der kantonalen Justiz- und Polizeidirektoren (KKJPD). Auch der
Entscheid von Regierungsrätin Kalbermatten (VS, sp), die Haftstrafe aufgrund der
Weigerung der Ärzte im Berner Inselspital, Rappaz unter Zwangsernährung zu stellen, in
einen Hausarrest umzuwandeln, warf hohe Wellen. Das Bundesgericht wies Rappaz‘
Gesuch auf Haftunterbruch am 26. August 2010 schliesslich zurück und leitete aus der
polizeilichen Generalklausel eine Billigung der Zwangsernährung als letztes legitimes
Mittel zum Schutz von Leib und Leben ab. In der Urteilsbegründung wandte sich das
Gericht auch gegen ethische Bedenken von Ärzten. Mehrere Bundesrichter forderten
das Parlament daraufhin auf, eine einheitliche gesetzliche Grundlage für den Umgang
mit Zwangsernährung zu schaffen. Nachdem Rappaz wieder in Haft genommen wurde,
trat er erneut in den Hungerstreik. Im November weigerten sich die Ärzte des Genfer
Unispitals jedoch, eine Zwangsernährung einzuleiten. Der Walliser Grosse Rat lehnte ein
Gnadengesuch Rappaz‘ ab und das Bundesgericht verweigerte ein drittes Mal einen
Antrag auf Haftunterbuch. Der Europäische Menschenrechtsgerichtshof (EGMR), der
den Fall auf Antrag des Hanfbauern untersuchen will, forderte ein Ende des
Hungerstreiks. Dieser Forderung kam der Walliser am 24. Dezember 2010 nach. Gleich
zwei CVP-Bundesparlamentarier aus dem Kanton Wallis reagierten im Berichtsjahr auf
den Vorfall. Roberto Schmidt reichte eine Motion ein und Viola Amherd verfasste eine
parlamentarische Initiative. Beide Vorstösse fordern eine einheitliche Regelung im
Umgang mit Zwangsernährung. 1

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 24.12.2010
MARC BÜHLMANN

Wahlen

Wahlen in kantonale Regierungen

Les ministres sortants Esther Waeber-Kalbermatten (ps), Jacques Melly (pdc) et Oskar
Freysinger (udc) briguent un siège au sein de l'exécutif cantonal valaisan pour la
législature 2017-2021. Les PDC Maurice Tornay et Jean-Michel Cina ne se représentent
plus. Alors que le Parti socialiste romand souhaitait proposer une liste ouverte avec, aux
côtés d'Esther Waeber-Kalbermatten, Stéphane Rossini et peut-être d'autres forces de
gauche, dans le Haut-Valais, seule la candidature de la haut-valaisanne était voulue. Une
liste ouverte, selon le parti du Haut, diviserait les forces et mettrait en péril le siège
socialiste et haut-valaisan. De plus, Stéphane Rossini avait ouvertement critiqué le bilan
de sa partenaire de parti. Dans l'autre partie du canton, la candidature de Stéphane
Rossini est estimée de grande valeur et nécessaire puisque 85% de l'électorat socialiste
s'y trouve. Au final, ce sera l'option romande qui primera et le candidat du Centre
Gauche PCS Jean-Michel Bonvin figurera sur la même liste. Le PLR avance Claude
Pottier et Frédéric Favre, novice en politique et qui a adhéré au parti moins de six mois
avant sa candidature. Les Verts lancent pour la quatrième fois un candidat dans la
course, ce sera Thierry Largey. Chez les démocrates-chrétiens, il y a un triple ticket
avec Christophe Darbellay, Jacques Melly et le conseiller national haut-valaisan Roberto
Schmidt. Le mouvement Rassemblement Citoyen Valais (RCV), créé sur les réseaux
sociaux en 2014, propose le porte-parole de la police valaisanne Jean-Marie Bornet.
Après le refus du PLR de constituer une liste commune, l'UDC présente avec Oskar
Freysinger la candidate haut-valaisanne Sigrid Fischer-Willa. Sur leur liste «Ensemble à
droite», s'ajoute l'ancien président du Grand Conseil, le PDC Nicolas Voide. Il souhaite
que la population puisse choisir un candidat représentant l'aile conservatrice du parti,
plutôt que d'avoir seulement le choix entre des personnalités démocrates-chrétiennes
plus centristes. Son président de parti n'était pas au courant et plusieurs personnes ont
demandé l'exclusion du parti. L'alliance de droite est en faveur d'une préférence à
l'emploi des résidents valaisans, pour la création d'un centre nordique de sports de
neige à Conches et la mise en place de commissions citoyennes notamment. D'après
l'art. 52 al. 9 Cst valaisanne, une seule élue ou élu peut siéger par district au
gouvernement cantonal. Ainsi, Nicolas Voide défie Christophe Darbellay sur le district

WAHLEN
DATUM: 05.03.2017
DIANE PORCELLANA
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de Martigny, Stéphane Rossini, Frédéric Favre et Jean-Marie Bornet sont adversaires
sur le district de Conthey. Sigrid Fischer-Willa concourt contre Esther Waeber-
Kalbermatten dans le district de Brigue. Finalement, Oskar Freysinger, Jean-Michel
Bonvin et Thierry Largey sont en compétition sur le district de Sion. Avec 10 candidats
sur 13 venant du Bas-Valais et une démographie haut-valaisanne en baisse, le second
siège haut-valaisan est en danger. Avec la perte de quatre sièges haut-valaisans au
Grand Conseil, il est attendu des germanophones une forte mobilisation en faveur des
candidates et candidats haut-valaisans.
La société civile s'est impliquée dans la campagne. Plus de 1'000 personnes se sont
rassemblées pour exprimer leur mécontentement par rapport à Oskar Freysinger suite à
un appel d'un enseignant de Monthey en réaction à une affiche UDC. En parallèle, une
campagne de financement participative, «Coupons-lui la queue», qui deviendra
«Coupons-lui la voie», a pu récolter suffisamment d'argent pour envoyer un tout-
ménage afin de barrer la route à Oskar Freysinger. Les raisons invoquées à cette action
sont liées à la gestion de son département et aux nombreuses affaires qui ont fait
scandales durant la législature. En raison de la règle du district, le tout-ménage
recommande d'élire Thierry Largey et Jean-Michel Bonvin. En début de campagne,
Christophe Darbellay a tout de suite tenté d'étouffer l'affaire révélée par la presse
alémanique relative à la naissance de son quatrième enfant hors mariage. Il affrontait
particulièrement Oskar Freysinger et focalisa son énergie pour assurer du soutien en
raison de la participation de son ennemi politique de longue date Nicolas Voide à la
course à l'exécutif cantonal. Chez les socialistes, Esther Waeber-Kalbermatten et
Stéphane Rossini ont plutôt joué le coude-à-coude que le côte-à-côte. Esther Waeber-
Kalbermatten sera fortement critiquée par le Réseau santé Valais pour sa gestion du
Service de la santé. L'ancienne conseillère fédérale socialiste Micheline Calmy-Rey a
exprimé son soutien à Stéphane Rossini. Claude Pottier commettra l'erreur d'émettre
l'éventualité d'une alliance avec la liste du Parti agrarien au second tour, ce qui a eu
pour conséquence de froisser un peu son parti. En somme, l'attention médiatique s'est
plutôt focalisée sur les erreurs et scandales des différentes personnalités et sur leurs
querelles. Les autres candidatures ont été passées sous silence et il y a eu peu de
débats sur les questions de fond. 

Avec une participation de 58.1% et une majorité absolue de 60'793 suffrages, personne
n'est élu au premier tour. Les trois candidats de la liste PDC arrivent en tête,
Christophe Darbellay avec 51'160 voix, Jacques Melly avec 50'518 voix et Roberto
Schmidt avec 49'964 voix. Viennent ensuite les socialistes Esther Waeber-Kalbermatten
avec un score de 34'120 voix et Stéphane Rossini, 32'788 suffrages. En sixième position
arrive Oskar Freysinger avec 30'857 voix, il est suivi par Nicolas Voide, 26'305 voix.
Jean-Michel Bonvin obtient 22'763 voix, Frédéric Favre 22'731 suffrages, Sigrid Fischer-
Willa 20'185 voix, Thierry Largey 17'890, Jean-Marie Bornet 17'389 et, finalement, Claude
Pottier 16'798 voix. Ainsi, Oskar Freysinger aurait perdu, comparé à 2013, 32% de son
électorat.

Au vu des résultats, le PS relance Esther Waeber-Kalbermatten et Stéphane Rossini
pour le second tour. Ils seront en compagnie des trois colistiers PDC, d'Oskar
Freysinger et de Frédéric Favre. Les Verts jettent l'éponge en raison du score et à la
demande des autres partis politiques pour éviter un éparpillement des voix. Ne
donnant aucune recommandation, ils souhaitent cependant la non réélection d'Oskar
Freysinger. En raison de l'art. 52 al. 2 Cst valaisanne, Christophe Darbellay, étant le seul
candidat pour les districts de Martigny, Entremont, St-Maurice et Monthey, est élu en
obtenant une seule voix. La campagne du second tour a été courte, deux semaines
séparent les deux scrutins. Un second appel anti Oskar Freysinger, «Appel du 19 mars:
pour un Valais équilibré et apaisé», a été lancé sur les réseaux sociaux et demande de
soutenir les trois PDC, le PLR et la socialiste haut-valaisanne. Le mouvement
«Coupons-lui la voie» appelle à voter cette fois pour les deux socialistes, le PLR et à
ajouter deux PDC afin d'écarter Oskar Freysinger. Attaqué, Oskar Freysinger a tenté de
séduire l'électorat germanophone en mettant en avant ses racines haut-valaisannes.
Les jaunes (CSP), les noirs (CVP) et l'UDC du Haut-Valais recommandent Esther Waeber-
Kalbermatten afin de conserver le second siège haut-valaisan. 
Lors d'un tour de table, la population a eu l'occasion de poser directement des
questions à la candidate et aux candidats. Les trois candidats PDC, avec plus de 15'000
voix d'avance sur la quatrième candidate au premier tour, sont intouchables. Le PS
aurait des chances de placer deux membres au gouvernement cantonal. Esther
Waeber-Kalbermatten peut compter sur le Haut-Valais pour le maintien des deux sièges
socialistes et sur le mouvement de femmes hors partis qui s'est mobilisé dans le Valais
romand. Stéphane Rossini comptabilise plus de 10'000 voix d'avance sur Frédéric Favre
et avec les actions anti Oskar Freysinger, il y a peu de chances qu'il se fasse devancer
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par le candidat agrarien. Toutefois, la droite ne veut pas d'un gouvernement de gauche,
à savoir deux socialistes aux côtés de Roberto Schmidt. Pour maintenir la droite au
gouvernement  sans Oskar Freysinger, il faudrait que le PLR réussisse à devancer
Stéphane Rossini ainsi que l'UDC. Il pourrait bénéficier du soutien du Haut-Valais qui
l'appuierait pour protéger sa représentante régionale. 

Avec une participation de 61.3%,  dans le nouveau Conseil d'Etat siègent Roberto
Schmidt (59'616 voix), Jacques Melly (57'582 voix), Christophe Darbellay (54'338 voix),
Esther Waeber-Kalbermatten (53'990 suffrages) et Frédéric Favre (44'644 suffrages).
Oskar Freysinger, avec 42'520 voix, est évincé du gouvernement cantonal et Stéphane
Rossini arrive en dernière position avec 40'429 voix. C'est la première fois qu'un
candidat libéral-radical obtient plus de 20% de suffrages du Haut-Valais. Les jaunes et
les noirs ont protégé Esther Waeber-Kalbermatten, mais ont également largement voté
pour le candidat PLR. Ainsi, le Haut-Valais maintient ses deux sièges et le siège UDC
passe en mains des PLR. Frédéric Favre, en charge des institutions, s'attaque à la règle
constitutionnelle «un membre du Conseil d'Etat par district» avant la révision de la
Constitution cantonale. Il a proposé au Grand Conseil de la supprimer. 

Suite à des constats de fraudes électorales, les communes de Brigue, Viège et Naters
ont déposé plainte après le second tour auprès du Ministère public valaisan. Plusieurs
citoyennes et citoyens n'ont pas reçu leur matériel de vote, bien que leur voix ait été
comptabilisée. La commune de Brigue avait constaté des fraudes lors du premier tour,
mais n’en avait pas informé les autorités puisqu’elles ne concernaient que peu de cas.
L'élection du pouvoir législatif aurait également été touchée par ces problèmes. Une
enquête pénale a donc été ouverte. L'UDC du Valais romand a également fait recours
contre le second tour de l'élection du Conseil d'Etat. Il a déposé une motion d'ordre
auprès du Grand conseil, lors de la séance constitutive du 27 mars, pour ajourner
l'assermentation du nouveau collège gouvernemental en raison des soupçons de
fraudes. Celle-ci fut balayée par 105 voix contre 23. Le parlement cantonal a refusé
d'émettre une réserve pour l’élection de l’exécutif et le Conseil d'Etat a pu alors prêter
serment. Le soir même, l'UDC a déposé un second recours, dans lequel il accuse un
démocrate-chrétien albanophone de Naters. Suite au préavis négatif de la Commission
de justice du Grand conseil, l'UDC Valais romand l'a retiré. Toutefois, suite à la
validation de l’élection par le Grand conseil, il décide de la contester en soumettant un
recours au Tribunal fédéral. Il le retirera quelques mois plus tard, voyant les chances
qu’il aboutisse faibles. Dans le cadre de l'enquête relative aux plaintes communales, un
Suisse, membre de l'UDC haut-valaisanne a été arrêté. Le PLR et les Jeunes socialistes
ont dès lors, dans la presse, exigé que l'UDC Valais romand présente ses excuses à la
communauté albanophone. Les jaunes ont demandé un recomptage des voix pour le
district de Brigue suite à cette découverte de l'enquête. Ils demandent, en outre, que la
répartition des sièges au sein du législatif après le recomptage des voix soit examinée et
que des mesures soient prises en fonction des résultats. Puisque l'élection du Grand
Conseil a été validée, il ne peut y avoir une modification de la répartition des sièges. La
Commission de justice du Grand Conseil attend le résultat de l'enquête pénale sur la
fraude électorale avant de statuer sur la question du recomptage des voix dans le Haut-
Valais. 2

Eidgenössische Wahlen

Auf nicht weniger als 29 Listen kandidierten im Kanton Wallis 111 Männer und 40 Frauen
für die sieben Nationalratssitze. Nur im Kanton Zürich wurden mehr Listen eingereicht.
Die beiden erstgenannten Werte bedeuteten kantonalen Rekord, nicht aber der Anteil
der Frauen (26,5%), welcher im Vergleich zu 2007 (28,8%) leicht abgenommen hatte.
Die Chance der Herausforderer wurde allerdings als eher gering betrachtet, traten doch
alle Bisherigen wieder an. Die grosse Zahl an Listen ist auf die vielen Unterlisten
zurückzuführen. So traten etwa die CVP und die FDP mit je sechs, die SVP und die
Grünen mit je fünf und die SP mit vier unterschiedlichen Listen an. Darüber hinaus
reichten auch die CSP und LaGauche sowie erstmals die BDP je eine Liste ein. Wie vor
vier Jahren alliierten die SP, die GP und die CSP. Eine offene Frage war, ob die CVP den
bei den Wahlen von 2007 durch die CSP von der SP abgejagten Sitz verteidigen könnte.
Für Wirbel sorgte die junge SVP, die mit einem Plakat Wahlkampf betrieb, auf dem die
im Juli verstorbene Sängerin Amy Winehouse mit einem Slogan gegen die Legalisierung
von Drogen abgebildet war. 

Obwohl es zu vergleichsweise grossen Wählerverschiebungen kam, blieb bei der
Vergabe der Sitze fast alles beim Alten. Die CVP musste einen grossen Aderlass

WAHLEN
DATUM: 23.10.2011
MARC BÜHLMANN
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verkraften. Nicht weniger als fünf Prozentpunkte (neu: 39,9%) büssten die
Christdemokraten ein, was gleichzeitig mit einem Sitzverlust einherging. In Form eines
Sitzgewinnes profitieren konnte davon die SP. Die Sozialdemokraten, die als einzige
Partei praktisch unverändert 14,6% der Stimmen auf sich vereinen konnte (-0,1
Prozentpunkte), konnten ihren zweiten Sitz damit wieder zurückerobern. Neu wurde
Mathias Reynard (sp) an Stelle des abgewählten Roberto Schmidt (cvp) nach Bern
gewählt. Auch der erst 2010 in den Nationalrat nachgerutschte Paul-André Roux (cvp)
musste seinen Sitz abgeben. Das Vertrauen der Wählerschaft erhielt stattdessen
Yannick Buttet (cvp). Die fünf Prozentpunkte, die die CVP einbüsste, verteilten sich auf
die SVP, die FDP und die GP. Die SVP legte um 3,1 Prozentpunkte zu und kann mit neu
19,7% auch im Wallis nicht mehr als Aussenseiterin bezeichnet werden. Allerdings
konnte die SVP den Zuwachs an Wählerstimmen nicht in Sitzgewinne ummünzen. Sie
hielt nach wie vor einen Sitz. Auch die FDP (+2,8 Prozentpunkte, neu: 18,8%) und die
Grünen (+1,1 Prozentpunkte, neu 5%) profitierten zumindest bei den Wähleranteilen,
nicht aber bei den Sitzanteilen – beide blieben bei einem Sitz – von den Verlusten der
CVP. Der Freisinn verdankte das positive Resultat allerdings auch der Fusion mit der LP
(2007: 1%). Schliesslich gewann die BDP neu 0,6% der Wählerschaft für sich. Die CSP
musste hingegen Federn lassen (-0,4 Prozentpunkte) und lag mit 0,7% der Wählerschaft
nur knapp vor der neuen BDP. Beide blieben damit aber ohne Sitzgewinne. Mit 61,8%
Wahlbeteiligung war die Wählerschaft des Kantons Wallis hinter dem Kanton Obwalden
die schweizweit aktivste. Bereits 2007 hatte man diesbezüglich den zweiten Rang belegt
(mit 59,8% hinter SH). Nach wie vor wollte die Walliser Wählerschaft allerdings nicht
mehr als eine Frau nach Bern schicken. Der Frauenanteil blieb also unverändert bei
14,3%. 3

Wirtschaft

Landwirtschaft

Tierhaltung, -versuche und -schutz

Suite à des massacres de troupeaux de moutons par une meute de loups dans le val
d’Illiez (VS) et par un loup seul dans la région d’Entlebuch (LU), les autorités des deux
cantons ont délivré des autorisations de tir. Peu après, le WWF et Pro Natura ont
déposé des recours à l’encontre de ces décisions, estimant que celles-ci portaient
atteinte aux droits national et international, que les troupeaux attaqués n’étaient, dans
la plupart des cas, pas protégés de manière efficace, et que l’autorisation de tir avait
été délivrée de manière peu transparente. Ces associations réclamaient en outre que
les recours en la matière soient assortis à l’avenir d’un effet suspensif sur les
autorisations de tir.
Les réactions politiques n’ont pas tardé et trois interventions parlementaires, pas
encore traitées par le parlement, ont été déposées dans la foulée : une motion
Freysinger (udc, VS) (Mo. 09.3790), qui demande que la Suisse dénonce la Convention
de Berne protégeant le loup, une motion Schmidt (pdc, VS) (Mo. 09.3813), qui charge le
gouvernement d'adresser une demande au Conseil de l'Europe pour que le loup passe
de la liste des "espèces de faune strictement protégées" (tel que spécifié dans la
Convention de Berne), à celle des "espèces de faune protégées", et une motion
Lustenberger (pdc, LU) (Mo. 09.3951), qui préconise une adaptation des dispositions
régissant la régulation du loup au travers d’une modification de l'ordonnance sur la
chasse. Dans sa prise de position, le Conseil fédéral a préconisé le rejet de la motion
Freysinger et l’acceptation des deux autres motions. Il s’est ainsi déclaré favorable à
une rétrogradation du loup du statut d' « espèce de faune strictement protégée » à
celui d' « espèce de faune protégée ». Le Conseil fédéral a par conséquent proposé
que la délégation suisse aborde le sujet du loup et de son statut de protection en
Europe dans le cadre de la nouvelle plate-forme « Grands prédateurs », créée sous
l'égide de la Convention alpine, et soutienne une proposition commune des pays alpins
visant à faire modifier le statut de protection auprès du Comité permanent de la
Convention de Berne à Strasbourg. Pour la révision du plan de loup, voir ici. 4

MOTION
DATUM: 06.11.2009
ELIE BURGOS
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